
Formation Spécialisée Spéciale Académique

(FS SA) du 10 février 2026

Compte-rendu

Les PV du 1er juillet et du 16 octobre ont été validés.

Axes d'amélioration accident grave / malaise
Plusieurs  points  d’améliorations en cas d’accident  grave et  ou de malaise sont  en cours  de 

réalisation.
Sur proposition du SNPTES la conseillère de prévention et le secrétaire de la FSSA (SNPTES) vont 

préparer  une  communication  sur  l’importance  de  se  signaler  si  l’on  ne  se  sent  pas  bien.  Cette 
communication sera diffusée en réunion des cadres avec pour objectif de porter un le message aux 
agents par les chefs de service.

Des consignes de sécurité améliorés sont également prévus :
✔ Affichage avec des consignes plus simples,
✔ Positionnement des DAE (défibrillateurs),
✔ Numéro pour l’organisation des secours,
✔ Échange avec le SDIS pour les accès pompiers.

Le  SNPTES  souhaite  souligner  la  qualité  du  dialogue  social  sur  cet  enjeu  éminemment 
important ! Plusieurs propositions du SNPTES dont cette communication et la réflexion sur le schéma 
d’organisation de l’arrivée des pompiers sur site ont ainsi été repris.

Point d'avancement des visites
Ce  point  permet  un  état  des  lieux  des  visites  effectuées  dans  le  cadre  de  la  formation 

spécialisée. Sans rentrer dans les détails des progrès sont constatés pour la plupart des visites.
Pour la visite du petit saurupt l’ensemble des points majeurs (infiltration, stores, toilettes) est en 

passe d’être résolu.
Pour la visite du CIO de Briey il reste principalement la VMC défectueuse et l'absence d’eau 

chaude  pour les lavabos des toilettes.
Pour la visite SDJES 57 il  reste principalement la problématique amiante. Le propriétaire du 

bâtiment doit nous fournir le relevé avant travaux obligatoire lors de la réalisation des toilettes pour 
les personnes à mobilité réduite (le document technique amiante de 2018 précise qu’il  n’y a pas 
d’amiante au 2ème étage).
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Pour la DSDEN 88 Le SNPTES a demandé à ce qu’une réflexion soit menée sur les échanges 
d’informations entre services et entre le rectorat et la DSDEN 88.

Pour la visite de l’EAFC la restitution à la cheffe de service aura lieu le 11 mars.

Même si c’est toujours trop long et perfectible, de réels progrès sont constatés dans le suivi et  
la réalisation des actions bâtimentaire.

Augurons que la question de bien-être au travail puisse s’inspirer des progrès dans le domaine 
du bâtimentaire !

Diffusion guide SST
Le guide SST réalisé par la formation spécialisée académique, présente les acteurs, processus et 

outils de la santé, de la sécurité et des conditions de travail au sein de l’académie de Nancy Metz. 
Ce guide sera prochainement diffusé et disponible sur partage.

RSST : présentation de la nouvelle application
Une  nouvelle  application  de  registre  dématérialisée  de  signalements  en  santé,  sécurité  et 

conditions de travail devrait être mise en service en début d’année scolaire prochaine.
Cette application sera un vrai atout pour le suivi des signalements tant l’application actuelle ne 

donne pas satisfaction.

Sécurité incendie dans les services
Une structuration de la sécurité incendie a été mise en œuvre avec la rédaction des procédures  

d’incendie en concertation avec l’assistant de prévention.
Les serre-files du petit et grand Saurupt vont être formés.

Questions diverses

Eau chaude dans les toilettes

L’administration nous a transmis une fin de non-recevoir sur le sujet.

Le SNPTES regrette de ne pas avoir pu échanger sur ce sujet et a envoyé un courrier rappelant 
la réglementation sur ce point. Le SNPTES souhaiterait également que la sobriété énergétique soit un 
objectif commun et partagé par l’ensemble des agents des services académiques !

Où en est l'achat de ventilateurs dans les bureaux en cas de forte chaleur ?
Est-ce que tous les bureaux sont équipés d’au moins un ventilateur ?
Est-ce que chaque groupe de 4 bureaux (mobilier) est équipé d’au moins un ventilateur ?
Est-il prévu d’équiper les salles de détente de climatisation ?
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L’administration nous indique que trente ventilateurs ont été commandés en fin d’exercice et 
sont disponibles depuis début mai 2025.
Comme les années précédentes, tout agent qui en fait la demande pourra en bénéficier. Nous
prévoyons de compléter le stock avant l’été, si nécessaire, pour éviter les ruptures. L’attribution 
des  ventilateurs  se  fera  en  fonction  des  demandes,  avec  pour  objectif  qu’au  moins  un 
ventilateur soit disponible pour chaque groupe de quatre bureaux. Tous les bureaux ne sont 
pas encore équipés systématiquement, mais chaque demande sera traitée pour répondre aux 
besoins.
Concernant les salles de détente, celle située au 3ᵉ étage est déjà climatisée. L’installation d’un
climatiseur dans une salle de détente supplémentaire est à l’étude, mais il ne sera pas possible
d’équiper toutes les salles. En période de fortes chaleurs, le télétravail est encouragé pour les 
agents qui  le  souhaitent.  Par ailleurs,  les amphithéâtres et  autres espaces frais  du rectorat 
restent accessibles pour travailler dans de meilleures conditions.

Où en est la nouvelle application rsst ?

Voir ci-dessus le point à l’ordre du jour.

La réflexion sur un dispositif de signalement de danger logiciel à l’accueil a-t-il pu avancer ?

Ce point est toujours à l’étude.

Le  SNPTES  souhaiterait  que  ce  point  passe  le  cap  de  l’étude  ce  d’autant  plus  que  la 
réglementation impose un PPMS dans tous les établissements recevant du public.
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